
Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 13 €

Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 19 €

Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 25 €

Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 37 €

Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
3 900 € 3 900 € 55 €

T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
5 400 € 5 400 € 78 €

T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
6 100 € 6 100 € 86 €

T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
(max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l exception des dommages corporels en Responsabilité
Civile, l assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : 1,50 €

dont frais de dossier : 3,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

0 1 2 3 4 5 6 7
1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l indice

300 x l indice

5 x l indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l indemnité
(sauf option 0 : 5%)

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

F

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

G

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

G

dont frais de dossier : 3 €

Date de naissance :

Option 0
14

dont frais de dossier : 0 

dont frais de dossier : 2 

dont frais de dossier : 4 

dont frais de dossier : 4 

dont frais de dossier : 2,50 

dont frais de dossier : 3 

dont frais de dossier : 3 

dont frais de dossier : 3 

Option 1
21

Option 2
27

Option 3
38

Option 4
55

Option 5
78

Option 6
89

Option 7
108

GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 

GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre 
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature, 
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.Les logements assurés 
doivent être munis de moyens de fermeture suffisants : volets ou barreaux aux fenêtres accessibles, et portes d’accès munies au moins d’une serrure. L’adhérent déclare également avoir reçu un exemplaire des conditions générales AXA ref 150101A 
(téléchargeables sur www.sud-courtage.fr), être étudiant et n’avoir renoncé à aucun recours contre tout responsable ou garant. Attention : ce contrat est strictement réservé auxétudiants (enseignement supérieur, lycéens, contrats de qualification, 
apprentis, cours d’enseignement à distance, lycéens en lycées professionnels), titulaires d’une carte d’étudiant en vigueur au jour de la souscription. Cettegarantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la sous-
cription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerneque les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

PÉRIODE D’INHABITATION : maximum 90 jours par an (somme de toutes les périodes d’inoccupation des locaux supérieures à 3 jours). Doivent être comptées comme pièces principales : les pièces d’habitation de plus de 6 m²et de moins de 40 
m², autres que les cuisines, entrées, sanitaires, salles de bains et couloirs. Les pièces de plus de 40 m² sont comptées pour autant de pièces qu’il existe de tranches ou de fractions de tranches de 40 m².Exemple : une pièce de 50 m² = 2 pièces. 
Mezzanines : leur surface sera additionnée à celle de la pièce dans laquelle elles se trouvent. Les appartements au delà du T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 m² et les maisonsindividuelles au delà du T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 
m² ne peuvent être garantis par cette police. Les caves et garages d’une superficie inférieure à 40 m² dépendant du logement assuré sont garantis,à l’exclusion du vol du contenu, à condition qu’ils se situent dans un rayon de 500 m autour du logement 
assuré. Tout changement d’adresse ou de cooccupant devra préalablement être déclaré pour établissement d’un avenantde modification du risque. Le nouveau logement ne sera garanti qu’à compter de cette date. Toute déclaration de sinistre doit 
être faite dans un délai de 5 jours, sauf en matière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol, les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du sinistre, l’assuré est 
tenu d’en justifier par tous moyens et documents en son pouvoir, particu-lièrement pour les objets suivants : matériel photo, hi-fi, téléviseurs, magnétoscopes, électroménager, disques lasers, bijoux, matériel informatique et objets précieux. Locations 
meublées : le mobilier appartenant auPropriétaire non occupant n’est pas garanti contre le vol. Valeur de l’indice à titre indicatif au 24/03/2011 : 851.20. Défense recours : seuil d’intervention = 300 , et plafond de garantie = 18 000 . Conditions et
bulletind’adhésion valables pour les contrats souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012. Le traitement des informations vous concernant a été déclaré à la CNIL pour la gestion de nos clients. Les destinataires des informations vous concernant sont 
les services de SMENO assurances et S2C, ainsi que les partenaires de SMENO Assurances en cas de consentement express de votre part. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, modifiée le 6 août 2004 vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, à exercer auprès de : SMENO assurances, département informatique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedex

Si vous ne souhaitez pas recevoir d’information commerciale de la part de SMENO Assurances, veuillez cocher la case ci-contre Vous acceptez de recevoir les offres partenaires de SMENO Assurances Oui Non

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
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CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 13 € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 19 €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 25 €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 37 €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 55 €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 78 €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 86 €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : 1,50 €

dont frais de dossier : 3,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

GARANTIES

Demande d’adhésion réservée aux étudiants
171 - 76176 ROUEN cedex 1Assurances - BPSMENO 

Souscription par courrier à renvoyer à :
.smeno.comwwwSouscription en ligne :

1 500AUX MOBILIERS (€)
0
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S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

OPTIONS

Demande d’adhésion réservée aux étudiants
171 - 76176 ROUEN cedex

Souscription par courrier à renvoyer à :
.smeno.comSouscription en ligne :

6 1005 4003 9003 9002 3002 300
654321

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

 LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT ETD’ÉTUDIANT
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRA
L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’ef
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S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

 L’ORDRE DE S2CAA L’ORDRE DE S2C LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT
TIF DE VOTRE QUALITÉ  UN JUSTIFICA UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ TIVEMENTdes garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRAdes garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT

oute fausse déclaration peut diminuer le montantTToute fausse déclaration peut diminuer le montantfet des garanties. L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’ef

TIONATIRISQUES HABITTIRISQUES HABITAMUL
D’ASSURANCE

DEMANDE D’ADHÉSION

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

TIF DE VOTRE QUALITÉ 
oute fausse déclaration peut diminuer le montant

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE 

AUX MOBILIERS (€)

NON

OUI

-

-

NONDÉFENSE RECOURS
OUI

bijoux (% des capitaux vol)
-

à concurrence de (€) :
NON

DÉGÂTS DES EAUX
OUI

BRIS DE GLACES
OUI

TURELLES. NA. NATURELLESTCACAT

dont objets de valeur (%)

 (mobilier personnel)VOLVOL (mobilier personnel)

INCENDIE

ANT. CIVILE OCCUPRESP

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
 pendant les 30 jours suivant la date de changement :
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S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse dif

ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ......................................
demande à adhérer au contrat collectif n° 177271

...............................................................................................................................

fet souhaitée : ......./......./ 20Date d’ef
Adresse Email (1) : ...........................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ................................................................................................
Téléphone (1) : ...............................................................................................................
...............................................................................................................................
...............................................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  
Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ...............................................................................

déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
 pendant les 30 jours suivant la date de changement 

OUI

OUI

12 200

10 %

OUI
OUI

30 %

OUI

OUI

OUI

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

férente, merci de renseigner celle-ci :Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse dif

ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ......................................
 France IARD pour l’option 1604 souscrit auprès d’AXA1604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option demande à adhérer au contrat collectif n° 177271

..................................................................................................................................................................................
 :(s’il y a lieu)

 (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement).......1fet souhaitée : ......./......./ 20
Adresse Email (1) : ...........................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ................................................................................................
Téléphone (1) : ...............................................................................................................Date de naissance :

..................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................   

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ...............................................................................

Téléphone (1) : ...............................................................................................................Date de naissance :Téléphone (1) : ...............................................................................................................

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

férente, merci de renseigner celle-ci :

.....ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ......................................
 France IARD pour l’option 

...................................................

 (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)
........................................Adresse Email (1) : ...........................................................................................................

..............................Etablissement d’enseignement : ................................................................................................
..........................................Téléphone (1) : ...............................................................................................................

...................................................

...................................................
...........................................................................................................................   

.....................Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ...............................................................................

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

impérative à Sud Courtage.

et embellissements

propriétaire (montant non indexé) :

locataires, des voisins et des tiers :
Responsabilité civile vis-à-vis des

Responsabilité civile vis-à-vis du

démollition et déblaiement)
Bâtiments (y compris frais de

Mobilier personnel

TIQUESÉVÉNEMENTS CLIMAÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

AÉRIENSAREILS CHUTE D’APP

DOMMAGES ÉLECTRIQUES
EXPLOSIONS - FOUDRE

INCENDIE

ÉVÈNEMENTS GARANTIS

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

(voir capitaux mobiliers)

100 000 000 €

3 100 x l’indice

propriétaire (montant non indexé) :

à neuf
valeur de reconstruction

selon option
et embellissements

locataires, des voisins et des tiers :
Responsabilité civile vis-à-vis des

Responsabilité civile vis-à-vis du

démollition et déblaiement)
Bâtiments (y compris frais de

Mobilier personnel

concurence de
ANTS àMONTGARANTIES

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

Universitaire (CROUS)
Chambre / Studio en Cité

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des 

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS M

...............................................................................................................................

...............................................................................................................................
Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse dif

SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.
AUX ETUDIANTS VE T RESERCONTRA

(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction

concurence de
ANTS à

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

1 500 €0 €
Capitaux mobiliersCapitaux vol

Assurancesaux articles L530-1 et L530-2 du Code des 

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS M

..................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................
férente, merci de renseigner celle-ci :Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse dif

SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.
AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE AFFILIES AUX ADHERENTS SMENO ET/OU AUX ETUDIANTS 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

 €314 114 
Option 0Option 0

arseilleContrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS M

...................................................

...................................................
férente, merci de renseigner celle-ci :

SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.
AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 

 €14 3
Option 0Option 0     

     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

limités à :

les options garantissant le vol)

Perte de loyers

voyages (montant non indexé) :
Responsabilité locative séjours

Frais consécutifs

(en cas de vol et seulement pour
frais de clôture provisoire
Détériorations immob. y compris

(dégâts des eaux)
Frais de recherche des fuites

dont dommages immatériels

ANDALISME EN CAS DE VOLV

VOL

VENTION DES SECOURSINTER

DÉFENSE RECOURS
DÉGÂTS DES EAUX

TSAATSTTENTAATTENT

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

300 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

Perte de loyers

les options garantissant le vol)

5 x l’indice

limités à :

voyages (montant non indexé) :
Responsabilité locative séjours

Frais consécutifs

(en cas de vol et seulement pour
frais de clôture provisoire
Détériorations immob. y compris

(dégâts des eaux)
Frais de recherche des fuites

dont dommages immatériels

(sauf option 0 : 5%)
15 % de l’indemnité

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

T3

T2

T1Studio ou 

particulier ou foyer privé
Chambre chez un

Universitaire (CROUS)
Chambre / Studio en Cité

Universitaire (CROUS)
Chambre / Studio en Cité

Universitaire (CROUS)
Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense rNon garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense r

Non garantis : vol, vandalisme

L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

6 100 €6 100 €
Capitaux mobiliersCapitaux vol

5 400 €5 400 €
Capitaux mobiliersCapitaux vol

3 900 €3 900 €
Capitaux mobiliersCapitaux vol

3 900 €3 900 €
Capitaux mobiliersCapitaux vol

2 300 €2 300 €
Capitaux mobiliersCapitaux vol

2 300 €0 €
Capitaux mobiliersCapitaux vol

1 500 €0 €
Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense rNon garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense r

L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

 €689 889 
Option 6Option 6

 €878 778 
Option 5Option 5

 €555 555 
Option 4Option 4

 €738 338 
Option 3Option 3

 €527 227 
Option 2Option 2

 €921 121 
Option 1Option 1

 €31
Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense r dont frais de dossier : 0 €dont frais de dossier : 0

,50 €dont frais de dossier : 2

,50 €dont frais de dossier : 4

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 4

dont frais de dossier : 2,50 €dont frais de dossier : 2,50

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3

dont frais de dossier : dont frais de dossier : 2

ecours.

dont frais de dossier : dont frais de dossier : 4

,50 €

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 4

,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €dont frais de dossier : 2,50

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense r dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : 2,50dont frais de dossier : 2,50

3dont frais de dossier : 43dont frais de dossier : 4dont frais de dossier : dont frais de dossier : 4dont frais de dossier : dont frais de dossier : 4dont frais de dossier : 4dont frais de dossier : 4

1dont frais de dossier : 21dont frais de dossier : 2dont frais de dossier : dont frais de dossier : 2dont frais de dossier : dont frais de dossier : 2dont frais de dossier : 2dont frais de dossier : 2

dont frais de dossier : 0ecours. dont frais de dossier : 0 €dont frais de dossier : 0dont frais de dossier : 0dont frais de dossier : 0 €dont frais de dossier : 0 €

,50 €dont frais de dossier : 2dont frais de dossier : 2,50 €dont frais de dossier : ,50 €dont frais de dossier : 

,50 €dont frais de dossier : 4dont frais de dossier : 4,50 €dont frais de dossier : ,50 €3dont frais de dossier : 

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 4dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 2,50 €dont frais de dossier : 2,50dont frais de dossier : 2,50dont frais de dossier : 2,50 €dont frais de dossier : 2,50 €dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3dont frais de dossier : 3dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3 €

21  €91
Option 1Option 1

27  €52
Option 2Option 2

38  €73
Option 3Option 3

55  €55
Option 4Option 4

 €78 87
Option 5Option 5

 €89 6
Option 6Option 6

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.

 pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité ABSOLUE :FRANCHISE 

(montant non indexé) :

et immatériels :
dont dommages matériels

ous dommages confondusTTous dommages confondus

sauf vitraux et panneaux solaires :

cloisons, miroirs et glaces étamées
itres des fenêtres, portes etV

voyages (montant non indexé) :

AIRE D’IMMEUBLEPROPRIÉT
 RESPONSABILITÉ CIVILEET

VIE PRIVÉE
RESPONSABILITÉ CIVILE

BRIS DE GLACES

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.

 pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 

valeur de remplacement

100 000 000 €

voir Conditions Générales

(montant non indexé) :

15 x l’indice

et immatériels :
dont dommages matériels

ous dommages confondus

sauf vitraux et panneaux solaires :

cloisons, miroirs et glaces étamées
itres des fenêtres, portes et

voyages (montant non indexé) :

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

T4)(max. 
T4 ou maison individuelle

pas être souscrites avec les options 0 et 1.

Si cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votr

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien r
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,emplacement au jour du sinistr

Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électr

1010GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 GARANTIE OPTIONNELLE B (+GARANTIE OPTIONNELLE B (+GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 

Si cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votr

 (+1 (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 
AA (+1GARANTIE OPTIONNELLE 

pas être souscrites avec les options 0 et 1.
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent

ALes garanties optionnelles 
Les garanties optionnelles 

 pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 

valeur de remplacement

voir Conditions Générales

garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,emplacement au jour du sinistr
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien r
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électrSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électr
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,emplacement au jour du sinistr

Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
GARANTIE OPTIONNELLE B (+GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 10GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 10GARANTIE OPTIONNELLE B (+GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électr

GARANTIE OPTIONNELLE B (+

Si cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votr
Si cette option est souscrite, votre capital mobilie (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+13  (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 Si cette option est souscrite, votre capital mobilieAGARANTIE OPTIONNELLE A (+13 

 (+1A (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 AGARANTIE OPTIONNELLE A (+13 A (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 Si cette option est souscrite, votre capital mobilieA (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 Si cette option est souscrite, votre capital mobilieGARANTIE OPTIONNELLE GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 
 (+1GARANTIE OPTIONNELLE GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 Si cette option est souscrite, votre capital mobilie

Si cette option est souscrite, votr

pas être souscrites avec les options 0 et 1.
pas être souscrites avec les options 0 et 1. et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuventpas être souscrites avec les options 0 et 1.A

 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
Apas être souscrites avec les options 0 et 1.Les garanties optionnelles Les garanties optionnelles pas être souscrites avec les options 0 et 1.

Les garanties optionnelles 

GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 

GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 

 (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+1A
Si cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieGARANTIE OPTIONNELLE A (+13 Si cette option est souscrite, votre capital mobilieGARANTIE OPTIONNELLE GARANTIE OPTIONNELLE Si cette option est souscrite, votre capital mobilie

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de rgaranti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de rgaranti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de rgaranti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 GARANTIE OPTIONNELLE B (+GARANTIE OPTIONNELLE B (+
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
GARANTIE OPTIONNELLE B (+GARANTIE OPTIONNELLE B (+
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

12 200 €12 200 €
Capitaux mobiliersCapitaux vol

6 100 €6 100 €

pas être souscrites avec les options 0 et 1.

r garanti est augmenté de 1 500 €.e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.emplacé
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,e par des biens neufs de natur

Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreont indemnisés en cas de sinistr

 NEUF NEUFALEUR A NEUFAAALEUR A NEUFA NEUFA NEUFALEUR A NEUFALEUR ALEUR ALEUR A NEUF € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR  € TTC) : COMPLÉMENT V1010GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 

r garanti est augmenté de 1 500 €.r garanti est augmenté de 1 500 €.e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 
Si cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobiliee capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 

 MOBILIER + 1 500 €AL € TTC) : EXTENSION DU CAPIT € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500
 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL2 (+1 (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 

pas être souscrites avec les options 0 et 1.
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent

garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,e par des biens neufs de natur
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.emplacé
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreoménagers serSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreont indemnisés en cas de sinistr
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,e par des biens neufs de natur

Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
 € TTC) : COMPLÉMENT V TTC) : COMPL  NEUFALEUR A NEUF NEUFAALEUR A NEUFA NEUFALEUR A NEUFAA NEUFALEUR ALEUR A NEUFALEUR  € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR ALEUR A NEUF € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR  € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR ALEUR A NEUF € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR ALEUR A NEUF

Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreont indemnisés en cas de sinistr

 € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR 10GARANTIE OPTIONNELLE B (+11 10

r garanti est augmenté de 1 500 €.e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 Si cette option est souscrite, votre capital mobiliee capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 
r garanti est augmenté de 1 500 €. MOBILIER + 1 500 €AL MOBILIER + 1 500

Si cette option est souscrite, votre capital mobiliee capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 
Si cette option est souscrite, votre capital mobilie € TTC) : EXTENSION DU CAPIT TTC) : EXTENSION DU CAPIT  MOBILIER + 1 500 €AL MOBILIER + 1 500r garanti est augmenté de 1 500 €.ALAL MOBILIER + 1 500ALAL MOBILIER + 1 500r garanti est augmenté de 1 500 €. € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 € TTC) : EXTENSION DU CAPITALAL MOBILIER + 1 500

 € TTC) : EXTENSION DU CAPIT € TTC) : EXTENSION DU CAPITALAL MOBILIER + 1 500r garanti est augmenté de 1 500 €. € TTC) : EXTENSION DU CAPITALAL MOBILIER + 1 500r garanti est augmenté de 1 500 €.
e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 

Si cette option est souscrite, votre capital mobilie2GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 
 € TTC) : EXTENSION DU CAPIT

2GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 Si cette option est souscrite, votre capital mobilie (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+13  (+1GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 Si cette option est souscrite, votre capital mobilie
e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 

 (+1

pas être souscrites avec les options 0 et 1.
pas être souscrites avec les options 0 et 1. et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuventpas être souscrites avec les options 0 et 1.

 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent

e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 

ALEUR A NEUF

 (+1  € TTC) : EXTENSION DU CAPIT2 € TTC) : EXTENSION DU CAPITALAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votr r garanti est augmenté de 1 500 €.Si cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votrSi cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votr

r garanti est augmenté de 1 500 €.Si cette option est souscrite, votre capital mobilie
Si cette option est souscrite, votr
GARANTIE OPTIONNELLE A (+13 Si cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieSi cette option est souscrite, votre capital mobilieGARANTIE OPTIONNELLE A (+13 

 € TTC) : EXTENSION DU CAPIT € TTC) : EXTENSION DU CAPIT TTC) : EXTENSION DU CAPIT  MOBILIER + 1 500 €r garanti est augmenté de 1 500 €. € TTC) : EXTENSION DU CAPIT TTC) : EXTENSION DU CAPIT € TTC) : EXTENSION DU CAPIT TTC) : EXTENSION DU CAPIT
 € TTC) : EXTENSION DU CAPIT € TTC) : EXTENSION DU CAPITSi cette option est souscrite, votre capital mobilie € TTC) : EXTENSION DU CAPITr garanti est augmenté de 1 500 €. € TTC) : EXTENSION DU CAPIT € TTC) : EXTENSION DU CAPIT € TTC) : EXTENSION DU CAPIT € TTC) : EXTENSION DU CAPITSi cette option est souscrite, votre capital mobilie € TTC) : EXTENSION DU CAPIT € TTC) : EXTENSION DU CAPITSi cette option est souscrite, votre capital mobilie22Si cette option est souscrite, votre capital mobilie

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien rqualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien rqualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,emplacement au jour du sinistrgaranti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,emplacement au jour du sinistrgaranti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,emplacement au jour du sinistrgaranti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreoménagers serSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreoménagers serSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreoménagers serSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électr
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électrSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électrSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électrSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
GARANTIE OPTIONNELLE B (+11  NEUF NEUF € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT VMENT V  NEUF € TTC) : COMPLÉMENT VMENT VGARANTIE OPTIONNELLE B (+11  € TTC) : COMPLÉMENT VMENT VALEUR A NEUF € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT VMENT VALEUR A NEUF € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT VÉ € TTC) : COMPLÉMENT VÉ € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT V TTC) : COMPL € TTC) : COMPLÉMENT V TTC) : COMPL € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT V
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre

 € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT V € TTC) : COMPLÉMENT V1010
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre

10

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

 €105
Option 7Option 7

 €689 889 

r garanti est augmenté de 1 500 €.e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.emplacé
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,e par des biens neufs de natur

Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreont indemnisés en cas de sinistr

 NEUF NEUF

r garanti est augmenté de 1 500 €.r garanti est augmenté de 1 500 €.e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 

 MOBILIER + 1 500 €

 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3

dont frais de dossier : 3 €

garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,e par des biens neufs de natur
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.emplacé
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreont indemnisés en cas de sinistr
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,e par des biens neufs de natur

Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreont indemnisés en cas de sinistr
 NEUF NEUF

r garanti est augmenté de 1 500 €.e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 
r garanti est augmenté de 1 500 €. MOBILIER + 1 500 €AL MOBILIER + 1 500 MOBILIER + 1 500 €r garanti est augmenté de 1 500 €.

e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 

 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
 et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3 €dont frais de dossier : 3 €

89  €68

 €105108 108 105
Option 7Option 7

emplacé

 MOBILIER + 1 500 €
e capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 r garanti est augmenté de 1 500 €.r garanti est augmenté de 1 500 €. MOBILIER + 1 500 €AL MOBILIER + 1 500 MOBILIER + 1 500 €

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.
e, e par des biens neufs de naturgaranti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
e ont indemnisés en cas de sinistrSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistreSi cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.
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garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

t ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initia
 lycéens en lycées professionnels), cours d’enseignement à distance,
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S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

24aleur de l’indice à titre indicaaleur de l’indice à titre indicappartenant auPropriétaire non occupant n’est pas garanti contre le vol.
 particu-lièrement pour les objets suivants : particu-lièrement pour les objets suivants :

tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,
 particu-lièrement pour les objets suivants :

tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,
yens et documents en son pouvoir

tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,
laré pour établissement d’un aout changement d’adresse ou de cooccupant devra préalablement être déc

ges d’une superficie inférieure à 40 m² dépendant du logement assuré sont garantis,à l’excges d’une superficie inférieure à 40 m² dépendant du logement assuré sont garantis,à l’exc
ppartements au delà du  leur surface sera additionnée à celle de la pièce dans laquelle elles se trouvent.

 Les pièces de plus de 40 m² sont comptées pour autant de pièces qu’il existe de tranches ou de fractions de tranches de 40 m².Exemple : salles de bains et couloirs.
tion des locaux supérieures à 3 jours).tion des locaux supérieures à 3 jours).

t ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initia
garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

 L
 titulaires d’une carte d’étudiant en vigueur au jour de la souscription.

 et portes d’accès munies au moins d’une serrure. volets ou barreaux aux fenêtres accessibles, volets ou barreaux aux fenêtres accessibles, volets ou barreaux aux fenêtres accessibles, volets ou barreaux aux fenêtres accessibles, volets ou barreaux aux fenêtres accessibles, volets ou barreaux aux fenêtres accessibles, volets ou barreaux aux fenêtres accessibles,yens de fermeture suffisants :
 quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtige exc

aleur de l’indice à titre indica24VVValeur de l’indice à titre indicaValeur de l’indice à titre indicappartenant auPropriétaire non occupant n’est pas garanti contre le vol.ppartenant auPropriétaire non occupant n’est pas garanti contre le vol.
 particu-lièrement pour les objets suivants :,

tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,
yens et documents en son pouvoiryens et documents en son pouvoir

tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,
laré pour établissement d’un alaré pour établissement d’un aout changement d’adresse ou de cooccupant devra préalablement être déclaré pour établissement d’un aout changement d’adresse ou de cooccupant devra préalablement être décout changement d’adresse ou de cooccupant devra préalablement être décout changement d’adresse ou de cooccupant devra préalablement être déc

ges d’une superficie inférieure à 40 m² dépendant du logement assuré sont garantis,à l’excves et garaves et gara Les ca Les ca
ppartements au delà du  Les a leur surface sera additionnée à celle de la pièce dans laquelle elles se trouvent. leur surface sera additionnée à celle de la pièce dans laquelle elles se trouvent.

 Les pièces de plus de 40 m² sont comptées pour autant de pièces qu’il existe de tranches ou de fractions de tranches de 40 m².Exemple : salles de bains et couloirs. salles de bains et couloirs.
tion des locaux supérieures à 3 jours).maximum 90 jours par an (somme de toutes les périodes d’inoccupamaximum 90 jours par an (somme de toutes les périodes d’inoccupa

 L
garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

tive de l’assuré.tive de l’assuré.
garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

t ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initia
garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

 titulaires d’une carte d’étudiant en vigueur au jour de la souscription. titulaires d’une carte d’étudiant en vigueur au jour de la souscription.
garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

 lycéens en lycées professionnels), lycéens en lycées professionnels), lycéens en lycées professionnels),
garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

 être étudiant et n’a être étudiant et n’a
 et portes d’accès munies au moins d’une serrure. volets ou barreaux aux fenêtres accessibles, volets ou barreaux aux fenêtres accessibles,yens de fermeture suffisants :yens de fermeture suffisants :

 le local assuré est à usa quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâti le local assuré est à usa quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâti quelle que soit l’option d’assurance choisie, quelle que soit l’option d’assurance choisie, quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâti

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien r

 Défense recours :4aleur de l’indice à titre indica804aleur de l’indice à titre indicaaleur de l’indice à titre indica10aleur de l’indice à titre indicaaleur de l’indice à titre indica24aleur de l’indice à titre indica
 électroména ma  électroména

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du sitière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol, les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du sitière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,
 Le nouveau logement ne sera garanti qu’à compter de cette davenantde modificavenantde modifica

lusion du vol du contenu,
T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 m² et les maisonsindividuelles au delà du T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 m² et les maisonsindividuelles au delà du 

 Les pièces de plus de 40 m² sont comptées pour autant de pièces qu’il existe de tranches ou de fractions de tranches de 40 m².Exemple : Les pièces de plus de 40 m² sont comptées pour autant de pièces qu’il existe de tranches ou de fractions de tranches de 40 m².Exemple :
 Doivent être comptées comme pièces principales :

être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L
’option 3 ne concerneque les logements sans cuisine ni salle d’eau à usa

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 
’option 3 ne concerneque les logements sans cuisine ni salle d’eau à usa

 Cettegarantie est à durée ferme, titulaires d’une carte d’étudiant en vigueur au jour de la souscription.
t est strictement réser ce contra

’adhérent déc’adhérent déc et portes d’accès munies au moins d’une serrure. et portes d’accès munies au moins d’une serrure. et portes d’accès munies au moins d’une serrure. et portes d’accès munies au moins d’une serrure. et portes d’accès munies au moins d’une serrure. et portes d’accès munies au moins d’une serrure.
 quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâti situé dans un bâtiment non c

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien rqualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

 Défense recours : 851.20. 851.20.tif au 24/03/2011 :tif au 24/03/2011 :aleur de l’indice à titre indicaaleur de l’indice à titre indica48041024
 électroménagnétoscopes,gnétoscopes,gnétoscopes, ma

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si
 ma téléviseurs, téléviseurs, hi-fi, hi-fi,tériel photo,tériel photo, ma particu-lièrement pour les objets suivants : particu-lièrement pour les objets suivants :

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du sitière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,tière de vol où ce délai est ramené à 48 heures.En cas de vol,
 Le nouveau logement ne sera garanti qu’à compter de cette dalaré pour établissement d’un alaré pour établissement d’un a  Le nouveau logement ne sera garanti qu’à compter de cette dation du risque.tion du risque.tion du risque.laré pour établissement d’un avenantde modificavenantde modificalaré pour établissement d’un alaré pour établissement d’un a

lusion du vol du contenu,ges d’une superficie inférieure à 40 m² dépendant du logement assuré sont garantis,à l’excges d’une superficie inférieure à 40 m² dépendant du logement assuré sont garantis,à l’exc
T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 m² et les maisonsindividuelles au delà du ppartements au delà du ppartements au delà du 

 Les pièces de plus de 40 m² sont comptées pour autant de pièces qu’il existe de tranches ou de fractions de tranches de 40 m².Exemple :
 Doivent être comptées comme pièces principales :tion des locaux supérieures à 3 jours).tion des locaux supérieures à 3 jours).

’option 3 ne concerneque les logements sans cuisine ni salle d’eau à usa
être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L

 Cettegarantie est à durée ferme,
garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

 L L
garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

 titulaires d’une carte d’étudiant en vigueur au jour de la souscription. Cettegarantie est à durée ferme,
être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L

 titulaires d’une carte d’étudiant en vigueur au jour de la souscription. titulaires d’une carte d’étudiant en vigueur au jour de la souscription. titulaires d’une carte d’étudiant en vigueur au jour de la souscription.
être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. Lgarantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra 

t est strictement réser ce contra ce contraAttention :Attention :
’adhérent déc L L et portes d’accès munies au moins d’une serrure. et portes d’accès munies au moins d’une serrure.

 situé dans un bâtiment non c quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtition principale,tion principale, quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtilusif d’habitalusif d’habita quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtige exc quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâti

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.emplacé

 et plafond de garantie = 18 000 vention = 300 
tique et objets précieux. disques lasers,

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si
tériel informa

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si
 bijoux, bijoux,

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si
oute déc Le nouveau logement ne sera garanti qu’à compter de cette da

 à condition qu’ils se situent dans un rayon de 500 m alusion du vol du contenu,
T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 m² et les maisonsindividuelles au delà du 

 une pièce de 50 m² = 2 pièces. Les pièces de plus de 40 m² sont comptées pour autant de pièces qu’il existe de tranches ou de fractions de tranches de 40 m².Exemple :
tion de plus de 6 m²et de moins de 40  Doivent être comptées comme pièces principales :

être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L
tif.

 Elle est valable 1 an à compter de la sous Cettegarantie est à durée ferme,
 lycéens,vé auxétudiants (enseignement supérieur

voir reçu un exemplaire des conditions générales voir reçu un exemplaire des conditions générales voir reçu un exemplaire des conditions générales voir reçu un exemplaire des conditions générales voir reçu un exemplaire des conditions générales lare également alare également alare également a’adhérent déc
ment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.t d’entretien.Les logements assurés  quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtilassé par les Monuments Historiques et en bon éta

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.emplacéqualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien rqualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien rqualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

 et plafond de garantie = 18 000 ,vention = 300 vention = 300  seuil d’inter seuil d’inter Défense recours : Défense recours :
tique et objets précieux.tériel informatériel informa ma

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si
 ma bijoux, bijoux, disques lasers,

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si
 disques lasers, disques lasers,,

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si
gerger électroména électroména

 les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si
 Le nouveau logement ne sera garanti qu’à compter de cette da Le nouveau logement ne sera garanti qu’à compter de cette da oute décTTToute décToute décte.te. Le nouveau logement ne sera garanti qu’à compter de cette da Le nouveau logement ne sera garanti qu’à compter de cette da

 à condition qu’ils se situent dans un rayon de 500 m alusion du vol du contenu,lusion du vol du contenu,
T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 m² et les maisonsindividuelles au delà du T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 m² et les maisonsindividuelles au delà du 

 une pièce de 50 m² = 2 pièces. Les pièces de plus de 40 m² sont comptées pour autant de pièces qu’il existe de tranches ou de fractions de tranches de 40 m².Exemple : Les pièces de plus de 40 m² sont comptées pour autant de pièces qu’il existe de tranches ou de fractions de tranches de 40 m².Exemple :
tion de plus de 6 m²et de moins de 40  les pièces d’habita les pièces d’habita Doivent être comptées comme pièces principales : Doivent être comptées comme pièces principales :

tif.
être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L

ge privage priva
être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L

’option 3 ne concerneque les logements sans cuisine ni salle d’eau à usa’option 3 ne concerneque les logements sans cuisine ni salle d’eau à usa
être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L

 Elle est valable 1 an à compter de la sous Elle est valable 1 an à compter de la sous
être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L

 Cettegarantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. sans tacite reconduction. Cettegarantie est à durée ferme, Cettegarantie est à durée ferme,
être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L

 lycéens,vé auxétudiants (enseignement supérieur,vé auxétudiants (enseignement supérieurt est strictement résert est strictement réser
voir reçu un exemplaire des conditions générales lare également a’adhérent déc’adhérent déc

t d’entretien.Les logements assurés ment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.lassé par les Monuments Historiques et en bon étalassé par les Monuments Historiques et en bon étament non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien. quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâti situé dans un bâtiment non c situé dans un bâtiment non c quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâti

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.emplacé

 Conditions et 
tique et objets précieux.

-
tions  Loca

nistre, les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si  l’assuré est  l’assuré est 
tion de sinistre doit 

utour du logement 
T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 

 une pièce de 50 m² = 2 pièces.
tion de plus de 6 m²et de moins de 40 tion de plus de 6 m²et de moins de 40 

’option 3 ne concerne
 Elle est valable 1 an à compter de la sous

être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L
 Elle est valable 1 an à compter de la sous Elle est valable 1 an à compter de la sous Elle est valable 1 an à compter de la sous

tion,
AXA ref 150101A AXA ref 150101A AXA ref 150101A voir reçu un exemplaire des conditions générales voir reçu un exemplaire des conditions générales 

ment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.t d’entretien.Les logements assurés 

qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.emplacéemplacéqualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

 Conditions et . et plafond de garantie = 18 000  et plafond de garantie = 18 000 
tions 

 l’assuré est 
 Locatique et objets précieux.tique et objets précieux.

 l’assuré est  l’assuré est nistre,nistre,nistre, les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si les sommes assurées ne pouvant être considérées comme preuve de l’existence et de la valeur des biens au moment du si
tion de sinistre doit laralaraoute découte déc

utour du logement  à condition qu’ils se situent dans un rayon de 500 m a à condition qu’ils se situent dans un rayon de 500 m a
T4 et/ou d’une superficie supérieure à 200 

 une pièce de 50 m² = 2 pièces.
tion de plus de 6 m²et de moins de 40 

- Elle est valable 1 an à compter de la sous
’option 3 ne concerneêtre renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L

tion,ts de qualificats de qualifica contra contra lycéens, lycéens,
AXA ref 150101A voir reçu un exemplaire des conditions générales voir reçu un exemplaire des conditions générales 

t d’entretien.Les logements assurés ment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20ARIS26, rue Drouot - 75009 P
Paris. Siège Social :
Assurances. 722 057 460 RCS
Entreprise régie par le Code des
S.A. au capital de 214 799 030 €

 FRANCE IARDAXA

 d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, de rectifica de rectificadroit d’accès,
ainsi que les partenaires de SMENO ainsi que les partenaires de SMENO vices de SMENO assurances et S2C,vices de SMENO assurances et S2C,vices de SMENO assurances et S2C,vices de SMENO assurances et S2C,vices de SMENO assurances et S2C,

ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.bulletind’adhésion valables pour les contrabulletind’adhésion valables pour les contrabulletind’adhésion valables pour les contrabulletind’adhésion valables pour les contrabulletind’adhésion valables pour les contra
ppartenant auPropriétaire non occupant n’est pas garanti contre le vol.

ainsi que les partenaires de SMENO 
 d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant,tion,tion, de rectifica de rectificadroit d’accès,droit d’accès,

ainsi que les partenaires de SMENO vices de SMENO assurances et S2C,vices de SMENO assurances et S2C,les serles ser
ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.bulletind’adhésion valables pour les contra

tion commerciale de la part de SMENO tion commerciale de la part de SMENO Si vous ne souhaitez pas recevoir d’informaSi vous ne souhaitez pas recevoir d’informa

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

 veuillez cocher la case ci-contre

 à exercer auprès de : d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant,
Assurances en cas de consentement express de votre partAssurances en cas de consentement express de votre partAssurances en cas de consentement express de votre partAssurances en cas de consentement express de votre partainsi que les partenaires de SMENO ainsi que les partenaires de SMENO ainsi que les partenaires de SMENO ainsi que les partenaires de SMENO 

 Le traitement des informa Le traitement des informa11 Le traitement des informats souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.10ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.
24ppartenant auPropriétaire non occupant n’est pas garanti contre le vol.ppartenant auPropriétaire non occupant n’est pas garanti contre le vol.

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

(Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)L’ADHÉRENT 

Assurances en cas de consentement express de votre part
 à exercer auprès de : d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant, d’opposition et de suppression des données collectées vous concernant,

Assurances en cas de consentement express de votre partainsi que les partenaires de SMENO ainsi que les partenaires de SMENO ainsi que les partenaires de SMENO 
 Le traitement des informa11ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.ts souscrits entre le 01/05/2011 et le 30/04/2012.11

 veuillez cocher la case ci-contreAssurances,Assurances,tion commerciale de la part de SMENO tion commerciale de la part de SMENO 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

ous acceptez de recevoir les offres partenaires de SMENO 

 département informa département informa département informa SMENO assurances, SMENO assurances, SMENO assurances, à exercer auprès de : à exercer auprès de :
Conformément à la loi InformaConformément à la loi InformaAssurances en cas de consentement express de votre partAssurances en cas de consentement express de votre partAssurances en cas de consentement express de votre partAssurances en cas de consentement express de votre partAssurances en cas de consentement express de votre part

laré à la CNIL pour la gestion de nos claré à la CNIL pour la gestion de nos ctions vous concernant a été déctions vous concernant a été déctions vous concernant a été déctions vous concernant a été déc Le traitement des informa Le traitement des informa
48041024

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

(Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

Assurances en cas de consentement express de votre part
 département informa SMENO assurances, SMENO assurances, à exercer auprès de : à exercer auprès de :

Conformément à la loi InformaAssurances en cas de consentement express de votre part. Assurances en cas de consentement express de votre part
laré à la CNIL pour la gestion de nos ctions vous concernant a été déc Le traitement des informa Le traitement des informa

ous acceptez de recevoir les offres partenaires de SMENO VVVous acceptez de recevoir les offres partenaires de SMENO Vous acceptez de recevoir les offres partenaires de SMENO  veuillez cocher la case ci-contre veuillez cocher la case ci-contre

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

Assurances

tique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedextique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedextique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedextique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedextique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedextique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedextique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedextique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedex département informa
 modifiée le 6 août 2004 modifiée le 6 août 2004 modifiée le 6 août 2004tique et Libertés du 6 janvier 1978,tique et Libertés du 6 janvier 1978,tique et Libertés du 6 janvier 1978,tique et Libertés du 6 janvier 1978,tique et Libertés du 6 janvier 1978,tique et Libertés du 6 janvier 1978,tique et Libertés du 6 janvier 1978,Conformément à la loi InformaConformément à la loi Informa
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 et plafond de garantie = 18 000 

.smeno.comwwwvous rendre sur : 
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’ef

Assurances de ce document accomparéception par Smeno 
fet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de laef

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra

tique et Libertés du 6 janvier 1978,
tique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedex département informa département informa

 modifiée le 6 août 2004tique et Libertés du 6 janvier 1978,Conformément à la loi InformaConformément à la loi Informa
taires des informa Les destinalients.lients.laré à la CNIL pour la gestion de nos claré à la CNIL pour la gestion de nos c
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Assurancesous acceptez de recevoir les offres partenaires de SMENO ous acceptez de recevoir les offres partenaires de SMENO 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

  

 

 

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

     
     

     
    
 
    
    

     
    

     
    

     
    

     
    
  
     
    

 

S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES ANTS à

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 0 
 Universitaire (CROUS) 0 € 1 500 € 1  € 

 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 1 
 Universitaire (CROUS) 0 € 2 300 € 1  €
 
 Chambre / Studio en Cité Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 2
 Universitaire (CROUS) 2 300 € 2 300 € 2  €

 Chambre chez un Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 3 
 particulier ou foyer privé 3 900 € 3 900 € 3  €

 Studio ou T1 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 4 
  3 900 € 3 900 € 5  €

 T2 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 5 
  5 400 € 5 400 € 7  €

 T3 Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 6 
  6 100 € 6 100 € 8  €
  
 T4 ou maison individuelle Capitaux vol Capitaux mobiliers Option 7 
 (max. T4) 12 200 € 12 200 € 105 €

GARANTIES OPTIONS

Souscription en ligne :www.smeno.com
Souscription par courrier à renvoyer à :

SMENO Assurances - BP 1171 - 76176 ROUEN cedex
Demande d’adhésion réservée aux étudiants

Je soussigné(e), Nom et prénom de l’adhérent* : ....................................................................................................
Adresse du logement à assurer* :  ...........................................................................................................................   
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................
Téléphone (1) : .........................................................................................................................................................
Etablissement d’enseignement : ..............................................................................................................................
Adresse Email (1) : ...................................................................................................................................................
Date d’effet souhaitée : ......./......./ 201....... (obligatoirement postérieure à la date de réception du règlement)

(s’il y a lieu) :
..................................................................................................................................................................................

demande à adhérer au contrat collectif n° 1772711604 souscrit auprès d’AXA France IARD pour l’option 
ci-dessous cochée et règle la somme de ..................€ par chèque à l’ordre de S2C.  ...........................................

Si vous souhaitez que le contrat soit envoyé à une adresse différente, merci de renseigner celle-ci :
..................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................

Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’intermédiaire de : S2C - 452, avenue du prado - 13008 Marseille / RCS Marseille

aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances

L’adhérent déclare sa qualité d’étudiant au jour de la prise d’effet des garanties. Toute fausse déclaration peut diminuer le montant
des garanties, voire empêcher leur mise en jeu. JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UN JUSTIFICATIF DE VOTRE QUALITÉ 
D’ÉTUDIANT ET LE CHÈQUE DE RÈGLEMENT A L’ORDRE DE S2C

Les garanties optionnelles A et B sont facultatives. Elles entraînent une majoration de la prime et ne peuvent
pas être souscrites avec les options 0 et 1.

GARANTIE OPTIONNELLE A (+12 € TTC) : EXTENSION DU CAPITAL MOBILIER + 1 500 €
Si cette option est souscrite, votre capital mobilier garanti est augmenté de 1 500 €.

GARANTIE OPTIONNELLE B (+10 € TTC) : COMPLÉMENT VALEUR A NEUF
Si cette option est souscrite, vos biens électroménagers seront indemnisés en cas de sinistre
garanti sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre par des biens neufs de nature,
qualité et performance identiques, sans abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

FRANCHISE ABSOLUE : pour tout sinistre, à l’exception des dommages corporels en Responsabilité 
Civile, l’assuré conserve à sa charge une franchise toujours déduite égale à 61 €.
Événements climatiques : 228 €. Catastrophes naturelles : franchise légale.

AXA FRANCE IARD
S.A. au capital de 214 799 030 €
Entreprise régie par le Code des
Assurances. 722 057 460 RCS
Paris. Siège Social :
26, rue Drouot - 75009 PARIS

EN CAS DE CHANGEMENT D’ADRESSE : pendant les 30 jours suivant la date de changement 
déclarée, les garanties acquises seront maintenues pour les deux logements. Déclaration préalable 
impérative à Sud Courtage.

CONTRAT RESERVE AUX ETUDIANTS ADHERENTS SMENO ET/OU AUX AFFILIES AU RÉGIME ÉTUDIANT DE SECURITE 
SOCIALE. Prière de cocher l’option choisie dans la case prévue à cet effet à droite.

dont frais de dossier : 0 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : ,50 €

dont frais de dossier : 2,50 €

dont frais de dossier : 3 €L’option 3 ne concerne que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Non garantis : vol, vandalisme, dommage aux appreils électroniques, bris de glaces, Responsabilité Civile vie privée, défense recours.

Non garantis : vol, vandalisme

dont frais de dossier : 3 €

dont frais de dossier : 3 €

CONDITIONS DE GARANTIE : quelle que soit l’option d’assurance choisie, le local assuré est à usage exclusif d’habitation principale, situé dans un bâtiment non classé par les Monuments Historiques et en bon état d’entretien.

garantie est à durée ferme, sans tacite reconduction. Elle est valable 1 an à compter de la souscription. Le contrat ne pourra être renouvelé que par une nouvelle souscription à l’initiative de l’assuré. L’option 3 ne concerne
que les logements sans cuisine ni salle d’eau à usage privatif.

Période d’inhabitation :

-

24 10 804 4
10 11

Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra
effet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
réception par Smeno Assurances de ce document accompa-
gné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’effet
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez
vous rendre sur : www.smeno.com

L’ADHÉRENT (Signature précédée de la mention «lu et approuvé»)

.............................................................. le ........ / ........ / 200 ........

 0 1 2 3 4 5 6 7
 1 500 2 300 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 - - 2 300 3 900 3 900 5 400 6 100 12 200
 - - 30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 30 %
 - - 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %
 OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI
 NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

CAPITAUX MOBILIERS (€)
RESP. CIVILE OCCUPANT

BRIS DE GLACES
INCENDIE

DÉGÂTS DES EAUX
VOL (mobilier personnel)
à concurrence de (€) :

dont objets de valeur (%)
bijoux (% des capitaux vol)

CAT. NATURELLES
DÉFENSE RECOURS

INCENDIE

EXPLOSIONS - FOUDRE
DOMMAGES ÉLECTRIQUES

CHUTE D’APPAREILS AÉRIENS

ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

ATTENTATS
DÉGÂTS DES EAUX
DÉFENSE RECOURS

INTERVENTION DES SECOURS

VOL

VANDALISME EN CAS DE VOL

BRIS DE GLACES

RESPONSABILITÉ CIVILE
VIE PRIVÉE

ET RESPONSABILITÉ CIVILE
PROPRIÉTAIRE D’IMMEUBLE

Mobilier personnel
et embellissements

Bâtiments (y compris frais de
démollition et déblaiement)

Responsabilité civile vis-à-vis du
propriétaire (montant non indexé) :

Responsabilité civile vis-à-vis des
locataires, des voisins et des tiers :

dont dommages immatériels
limités à :

Frais de recherche des fuites
(dégâts des eaux)

Détériorations immob. y compris
frais de clôture provisoire
(en cas de vol et seulement pour
les options garantissant le vol)

Frais consécutifs

Perte de loyers

Responsabilité locative séjours
voyages (montant non indexé) :

Vitres des fenêtres, portes et
cloisons, miroirs et glaces étamées

sauf vitraux et panneaux solaires :

Tous dommages confondus
(montant non indexé) :

dont dommages matériels
et immatériels :

selon option
(voir capitaux mobiliers)

valeur de reconstruction
à neuf

100 000 000 €

3 100 x l’indice

300 x l’indice

5 x l’indice

6 860 €

1 an de loyer

100 000 000 €

valeur de remplacement

15 x l’indice

100 000 000 €

voir Conditions Générales

ÉVÈNEMENTS GARANTIS GARANTIES MONTANTS à
concurence de

SUD COURTAGE
ET CONSEIL

DEMANDE D’ADHÉSION
D’ASSURANCE

MULTIRISQUES HABITATION

15 % de l’indemnité
(sauf option 0 : 5%)

20

Non

tique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedextique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedex
 vous disposez d’un  vous disposez d’un  vous disposez d’un  vous disposez d’un  modifiée le 6 août 2004

tions vous concernant sont tions vous concernant sont tions vous concernant sont tions vous concernant sont 
 et plafond de garantie = 18 000 

.smeno.com
postérieure). Pour une prise de garanties immédiate, veuillez

fetgné du paiement (sauf en cas de demande de prise d’ef
-Assurances de ce document accompa

fet au plus tôt, sous réserve d’acceptation, le jour de la
Ceci constitue une demande d’adhésion. Le contrat prendra

tique et libertés ; 45 bd de la liberté.59046 Lille cedex
 vous disposez d’un  modifiée le 6 août 2004 modifiée le 6 août 2004

tions vous concernant sont taires des informataires des informa

NonOuiOui


